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OFFRE D'EMPLOI  
Animateur-Technicien-Réalisateur F/H (poste à pourvoir août 2023) 

 

Dans le cadre du projet d’ouverture d’un studio à Gap, ram05 propose un poste d’animateur-
technicien-réalisateur polyvalent. Ce poste est à pourvoir pour le 16/08/2023.  
 
1. OBJET DE L’ASSOCIATION 

La radio associative ram05 (Hautes-Alpes) a pour but de créer et diffuser un programme 
radiophonique de proximité à caractère culturel, social, politique et environnemental, pour : 

• Informer, éduquer et distraire 

• Relayer et participer à la dynamique locale dans un esprit de service public 

• Favoriser l'expression des habitants de notre territoire. 

• Promouvoir et diffuser toute forme de musique et d'expression culturelle 
 
2. MISSIONS DU SALARIÉ 

Au sein de ram05, en accord avec l’objet de l’association, vos missions seront axées à la fois sur 
le journalisme, et sur la technique (enregistrement de sujets, d’émissions, diffusion, …). 
La préparation et l'animation d'ateliers E.M.I. (Éducation aux médias et à l’information, en milieu 
scolaire), en lien avec le reste de l'équipe, font également partie des missions demandées. 
Partie intégrante de l’équipe de la rédaction de ram05, vous devrez : 

• Réaliser des reportages sur le terrain et des interviews en studio et par téléphone. 

• Réaliser et présenter des journaux d'information locale. 

• Animer et réaliser des émissions avec invités. 

• Animer l'antenne dans diverses rubriques d’intérêt local, en direct ou en différé. 

• Réaliser des enregistrements d’émissions de bénévoles. 
Pour toutes ces tâches, vous bénéficierez d’une formation en interne et si besoin, une formation 
extérieure pourra être financée par la radio. 
 
3. COMPETENCES 

• Savoir et avoir du plaisir à travailler en équipe, et être autonome. 

• Avoir un bon esprit de synthèse et d'analyse. 

• Avoir de bonnes capacités rédactionnelles. 

• Avoir une bonne culture générale et s’intéresser à l’actualité. 

• S’exprimer clairement et avoir une bonne élocution. 

• Être à l'aise avec l'utilisation des logiciels de bureautique et les outils collaboratifs en ligne. 

• Comprendre la technique radio. 

• Être curieux, créatif, avoir l'esprit d'initiative. 

• Expérience en journalisme appréciée. 
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4. ELEMENTS COMPLEMENTAIRES 

• Lieux de travail :  

▪ Studios de ram05 à Embrun, dans un premier temps 

▪ Futur studio ram05 à Gap (prévision : 1er octobre 2023) 

▪ Télétravail possible ponctuellement 

• Type de contrat : C.D.I. (Contrat à Durée Indéterminée) 

• Durée hebdomadaire de travail :  
- Du 16/08/2023 jusqu’à l’ouverture du studio de Gap : 24h hebdo 
- Après l’ouverture du studio de Gap : entre 32 et 35h/hebdo (à affiner) 

• Congés : 5 semaines par an, plus jours de congés supplémentaires (JCS), en fonction de 
l’horaire hebdomadaire de travail finalement retenu. 

• Salaire : indice 124 de la Convention Collective Radiodiffusion 
(base 2023 ram05 avec ancienneté 0 = 11.85 € brut/h), soit environ 953 € net dans un premier 
temps (24h/hebdo), puis entre 1278 € et 1400 € net ensuite (selon le total hebdo retenu). 

• Conditions d'exercice : horaires à coordonner avec l’actualité et les salariés. 

• Déplacements : sur les lieux de reportage (département 05), frais kilométriques remboursés 
(barème officiel, voiture 4 CV), permis B et véhicule obligatoire, mais aussi habileté à utiliser 
les transports en commun, avec prise en charge de la moitié de l’abonnement « Zou » (ou 
indemnité vélo-mobilité douce). 

• Effectif de l'entreprise : 5 salariés, dont ce poste 

• Secteur d'activité : édition – diffusion - programmes radio 
 
5. CALENDRIER 

• Date limite de candidature : vendredi 16 juin à minuit.  

• 1ere série d’entretiens : les 27 et 28 juin 2023, en présentiel ou en visioconférence.   

• 2e série d’entretiens pour les candidats sélectionnés : mardi 4 juillet, obligatoirement en 
présentiel. 

 
6. EMPLOYEUR  

• ram05 - radio libre associative (association loi 1901) 

• « La Manutention » Espace Delaroche 05200 EMBRUN 

• Convention Collective : Radiodiffusion (IDCC 1922) 
 
Envoyer lettre de motivation et CV par mail à president@ram05.fr 
 
 
Fait le 15 mai 2023 
Pour le bureau de l’association 
Le président : Jean-Bernard OURY 
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